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Paris, le 8 novembre 2022

Soumis depuis sa création à de lourdes pertes d’effectifs (près de 100 emplois supprimés par
an),  l’établissement  public  Voies  Navigables  de  France  (VNF)  resterait  en  2023  le  seul
opérateur sous tutelle  du ministère de l’Ecologie à continuer à être victime de réductions
d’emploi. Inacceptable pour FO qui rappelle que le Sénat partageait en 2022 une partie de
nos  alertes  portées  à  nouveau  auprès  des
ministres Béchu et Beaune dans la perspective
du PLF 2023.
Alors que l’examen du projet  de loi  de finances
2023 a débuté au parlement (dans le contexte que
l’on sait), rappelons que le  rapport sénatorial sur
le  PLF  2022  du  Sénat  pointait  pour  VNF  que
« ...,  cette  trajectoire  d'emploi  est  inquiétante,
voire  contradictoire,  au  regard  des  objectifs
ambitieux  fixés  par  l'État  à  VNF  via  le  COP,
notamment  en  matière  de  régénération  du
réseau. »
Réponse du gouvernement dans le cadre du PLF
2023 :  la  voie  d’eau  continue  à  fuir  avec  une
nouvelle brèche de 60 emplois perdus, soit la plus
forte  baisse  d’effectifs  de  l’ensemble  des
opérateurs du périmètre ministériel.
Or  l’urgence  à  changer  de  cap  est  désormais
évidente, comme l’ont portés les représentants FO
en  ouverture  du  Conseil  d’Administration  de
l’établissement le 12 octobre dernier :  « VNF ne
dispose  d’ores  et  déjà  plus  des  moyens  pour
assurer ses missions, et avec cette nouvelle baisse,
court  à la  catastrophe !   Les récents  événements  climatiques  divers  et  variés,  de plus en plus
fréquents et intenses, ont une nouvelle fois démontré la très grande vulnérabilité de notre réseau
face aux aléas climatiques et que la gestion d’un réseau de voie navigables de plusieurs milliers de
kms  ne  se  pilote  pas  depuis  un  super  Poste  de  Commandement  Centralisé,  mais  nécessite  la
présence sur le terrain d’agents connaissant leur métier et leur réseau. »
La FEETS-FO, réaffirme que de nouveaux arbitrages  sont nécessaires,  y compris  dans la
cadre du PLF 2023, pour garantir la capacité de VNF à assurer le développement de la voie
d’eau pour relever les enjeux de décarbonation des transports.
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Voies Navigables de France :
Il est urgent de sortir de la voie

d’« eau-stérité » : le Sénat y souscrit !

https://www.senat.fr/rap/a21-167-2/a21-167-23.html

